




GARE ROUTIERE DE LA PLACE DE VERDUN LA ROCHELLE 

OCCUPATION PRECAIRE D’UN QUAI AU PROFIT DE LA SOCIETE COMUTO PRO 

 

AVENANT N°2  

A LA CONVENTION N° 2021-04 

 

 

 

Entre : 

La Communauté d'Agglomération de La Rochelle  

Sise 6, rue Saint-Michel – CS 41287 – 17086 LA ROCHELLE cedex 2 

Représentée par son Président en exercice, Monsieur Jean-François FOUNTAINE, 
dûment autorisé aux fins de la présente par décision n°MT2022-17 du ............…………, 

Ci-après dénommée « CdA »  

 

D’une part 

 

 

Et : 

La Société COMUTO PRO 

Au capital de 50 000€, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Paris sous 
le numéro 842 132 557 ; 

Dont le siège social est 84 Avenue de la République 75011 PARIS; 

Représentée par Adrian PRADAT, Directeur, dûment habilité à cette fin ; 

Ci-après dénommée « l’exploitant » 

D’autre part 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la convention n°2021-04 du 01/06/2021. 

 

ARTICLE 2 :  PROLONGATION DE LA CONVENTION 

La convention précaire d’occupation d’un quai place de Verdun n°2021-04 du 01/06/2021, 
prolongée par l’avenant n°1 du 31/05/2022 arrive à échéance le 01/11/2022. 

En attendant la fin des travaux du pôle Sud de la Gare qui vont permettre la mise à 
disposition d’un nouveau pôle d’échange multimodal et la rédaction d’une nouvelle 
convention, il convient de prolonger ladite convention du 02/11 au 31/12/2022. 

 

ARTICLE 3 :  DISPOSITIONS FINANCIERES 

Les dispositions financières prévues dans la convention sont de fait prolongées. 

 

ARTICLE 4 :  DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres dispositions contenues dans la convention demeurent inchangées. 

 

Fait à La Rochelle, en 2 exemplaires originaux, le  

  

Pour l’Exploitant, 
Monsieur Adrien PRADAT 
Directeur. 

Pour la Communauté d'Agglomération 
de La Rochelle et par délégation, 

Bertrand AYRAL 
Vice-président. 

 
 
 

 

 


